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V. Peine capitale 
18. Peine capitale* 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 2393 (XXIII) du 26 novembre 1968, relative à 
l’application des procédures légales les plus scrupuleuses et aux plus grandes 
garanties possible à assurer à toute personne accusée d’un crime passible de la 
peine capitale, ainsi qu’à l’attitude des États Membres quant à la possibilité de 
restreindre encore l’application de la peine capitale ou de l’abolir totalement, 

 Prenant acte de la section du rapport du Conseil économique et social1 
relative à l’examen par le Conseil du rapport du Secrétaire général sur la peine 
capitale2, présenté en application de la résolution susmentionnée, 

 Prenant note de la résolution 1574 (L) du Conseil économique et social, 
en date du 20 mai 1971,  

 Estimant qu’il serait souhaitable que l’Organisation des Nations Unies 
poursuive l’examen de la question de la peine capitale et étende la portée de 
cet examen,  

 1.  Prend acte avec satisfaction des mesures déjà prises par plusieurs 
États en vue d’assurer des procédures légales scrupuleuses et des garanties à 
toute personne accusée d’un crime passible de la peine capitale dans les pays 
où cette peine est encore en vigueur; 

 2.  Considère que de nouveaux efforts devraient être faits pour assurer 
partout ces procédures et garanties lorsqu’il s’agit de crimes passibles de la 
peine de mort; 

 3.  Affirme qu’afin de garantir pleinement le droit à la vie, proclamé à 
l’article 3 de la Déclaration universelle des droits de l’homme, il importe au 
premier chef de restreindre progressivement le nombre des crimes pour 
____________ 

 *Résolution 2857 (XXVI) de l’Assemblée générale. 
 1Documents officiels de l’Assemblée générale, vingt-sixième session, Supplément n° 3 (A/8403), 
chap. XVIII, sect. C. 
 2E/4947. 
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lesquels la peine capitale peut être imposée, l’objectif souhaitable étant 
l’abolition totale de cette peine dans tous les pays; 

 4.  Invite les États Membres qui ne l’ont pas encore fait à informer le 
Secrétaire général de leurs procédures légales et de leurs garanties ainsi que 
de leur attitude quant à la possibilité de restreindre encore l’application de la 
peine capitale ou de l’abolir totalement, en fournissant les renseignements 
demandés à l’alinéa c) du paragraphe l et au paragraphe 2 de la résolution 
2393 (XXIII) de l’Assemblée générale; 

 5.  Prie le Secrétaire général de communiquer aussitôt que possible aux 
États Membres toutes les réponses déjà reçues d’États Membres aux demandes 
formulées à l’alinéa c) du paragraphe 1 et au paragraphe 2 de la résolution 
2393 (XXIII), ainsi que celles qui seront reçues après l’adoption de la présente 
résolution, et de présenter un rapport complémentaire au Conseil économique 
et social lors de sa cinquante-deuxième session; 

 6.  Prie en outre le Secrétaire général d’établir, en tenant compte des 
renseignements qui lui auront été fournis, conformément au paragraphe 4  
ci-dessus, par les gouvernements des États Membres où la peine capitale est 
encore en vigueur, un rapport distinct sur les pratiques et règlements 
d’administration qui régissent éventuellement le droit des individus 
condamnés à la peine capitale de demander leur grâce, une commutation ou 
une remise de peine, et de présenter ledit rapport à l’Assemblée générale. 

 
 
 

19. Garanties pour la protection des droits des personnes passibles  
de la peine de mort* 

1.  Dans les pays qui n’ont pas encore aboli la peine capitale, la peine de 
mort ne peut être imposée que pour les crimes les plus graves, étant entendu 
qu’il s’agira au moins de crimes intentionnels ayant des conséquences fatales 
ou d’autres conséquences extrêmement graves. 

2.  La peine capitale ne peut être imposée que pour un crime pour lequel la 
peine de mort était prescrite au moment où celui-ci a été commis, étant 
entendu que si, après que le crime a été commis, la loi prévoit l’imposition 
d’une peine moins grave, le criminel bénéficiera de cette disposition. 

3.  Les personnes âgées de moins de 18 ans au moment où elles commettent 
un crime ne seront pas condamnées à mort, et la sentence de mort ne sera pas 
exécutée dans le cas d’une femme enceinte, de la mère d’un jeune enfant ou 
de personnes frappées d’aliénation mentale. 
____________ 

 *Résolution 1984/50 du Conseil économique et social, annexe. 
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4.  La peine capitale ne peut être exécutée que lorsque la culpabilité de la 
personne accusée d’un crime repose sur des preuves claires et convaincantes 
ne laissant place à aucune autre interprétation des faits. 

5.  La peine capitale ne peut être exécutée qu’en vertu d’un jugement final 
rendu par un tribunal compétent après une procédure juridique offrant toutes 
les garanties possibles pour assurer un procès équitable, garanties égales au 
moins à celles énoncées à l’article 14 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques1, y compris le droit de toute personne suspectée ou accusée 
d’un crime passible de la peine de mort de bénéficier d’une assistance 
judiciaire appropriée à tous les stades de la procédure. 

6.  Toute personne condamnée à mort a le droit de faire appel à une 
juridiction supérieure, et des mesures devraient être prises pour que ces appels 
soient obligatoires. 

7. Toute personne condamnée à mort a le droit de se pourvoir en grâce ou 
de présenter une pétition en commutation de peine: la grâce ou la 
commutation de peine peut être accordée dans tous les cas de condamnation à 
mort. 

8. La peine capitale ne sera pas exécutée pendant une procédure d’appel ou 
toute autre procédure de recours ou autre pourvoi en vue d’obtenir une grâce 
ou une commutation de peine. 

9. Lorsque la peine capitale est appliquée, elle est exécutée de manière à 
causer le minimum de souffrances possibles. 

_________ 
 1Résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée générale, annexe. 

 

20. Application des garanties pour la protection des droits  
des personnes passibles de la peine de mort* 

 Le Conseil économique et social, 

 Rappelant sa résolution 1984/50 du 25 mai 1984, dans laquelle il a 
approuvé les garanties pour la protection des droits des personnes passibles de 
la peine de mort, 

____________ 

 *Résolution 1989/64 du Conseil économique et social. 
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 Rappelant également la résolution 15 du septième Congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants1, 

 Rappelant en outre qu’à la section X de sa résolution 1986/10 du 21 mai 
1986 il a demandé l’élaboration d’une étude sur la question de la peine 
capitale et les conclusions nouvelles des sciences criminelles à ce sujet, 

 Prenant note du rapport du Secrétaire général sur l’application des 
garanties de l’Organisation des Nations Unies pour la protection des droits des 
personnes passibles de la peine de mort2, 

 Notant avec satisfaction qu’un grand nombre d’États Membres ont 
communiqué au Secrétaire général des renseignements sur l’application des 
garanties et ont fait des exposés, 

 Prenant note avec satisfaction de l’étude sur la question de la peine 
capitale et des conclusions nouvelles des sciences criminelles à ce sujet3, 

 Alarmé par la poursuite de pratiques incompatibles avec les garanties 
pour la protection des droits des personnes passibles de la peine de mort, 

 Conscient qu’une application efficace de ces garanties exige un examen 
des dispositions pertinentes des législations nationales et une diffusion plus 
large du texte des garanties à toutes les personnes et organisations concernées, 
comme le prévoit la résolution 15 du septième Congrès, 

 Convaincu que de nouveaux progrès devraient être accomplis pour 
améliorer l’application des garanties au niveau national, étant entendu que 
celles-ci ne doivent pas être invoquées pour retarder ou empêcher l’abolition 
de la peine capitale, 

 Reconnaissant la nécessité de disposer d’informations exhaustives et 
exactes et de poursuivre les recherches sur l’application des garanties et sur la 
peine de mort en général dans toutes les régions du monde, 

 1. Recommande que les États Membres prennent des mesures pour 
appliquer les garanties et pour renforcer encore la protection des droits des 
personnes passibles de la peine de mort, le cas échéant: 

____________ 

 1Voir Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants, Milan, 26 août-6 septembre 1985: rapport établi par le Secrétariat (publication des Nations 
Unies, numéro de vente: F.86.IV.1), chap. I, sect. E. 
 2E/AC.57/1988/9 et Corr.1 et 2. 
 3E/AC.57/1988/CRP.7. 
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 a) En accordant une protection spéciale aux personnes risquant 
d’encourir la peine de mort, qui leur permette d’avoir le temps et les moyens 
de préparer leur défense, notamment de bénéficier des services d’un avocat à 
tous les stades de la procédure, cette protection devant aller au-delà de celle 
qui est accordée aux personnes qui ne sont pas passibles de la peine capitale; 

 b) En instituant une procédure d’appel obligatoire ou de réformation 
prévoyant un appel à la clémence ou un recours en grâce, dans toutes les 
affaires où l’accusé risque la peine capitale; 

 c) En fixant un âge maximal au-delà duquel nul ne peut être condamné 
à mort ni exécuté; 

 d) En supprimant la peine de mort, tant au stade de la condamnation 
qu’à celui de l’exécution, pour les handicapés mentaux ou les personnes dont 
les capacités mentales sont extrêmement limitées; 

 2. Invite les États Membres à coopérer avec les organismes spécialisés, 
les organisations non gouvernementales, les établissements universitaires et 
les spécialistes de la question pour mener des recherches sur le recours à la 
peine de mort dans toutes les régions du monde; 

 3. Invite également les États Membres à aider le Secrétaire général à 
réunir des informations exhaustives, exactes et à jour sur l’application des 
garanties et sur la peine de mort en général; 

 4. Invite en outre les États Membres qui ne l’ont pas encore fait à 
examiner dans quelle mesure leur législation contient les garanties pour la 
protection des droits des personnes passibles de la peine de mort, telles 
qu’elles sont énoncées dans l’annexe à la résolution 1984/50 du Conseil; 

 5. Prie instamment les États Membres de publier, si possible chaque 
année, pour chaque catégorie d’infractions passibles de la peine de mort, des 
renseignements sur le recours à la peine de mort, y compris le nombre des 
personnes condamnées à mort, le nombre des personnes effectivement 
exécutées, le nombre des personnes sous le coup d’une condamnation à mort, 
le nombre des condamnations à mort rapportées ou commuées en appel et le 
nombre de cas dans lesquels la grâce a été accordée, ainsi que des 
renseignements sur la mesure dans laquelle les garanties susvisées sont 
incorporées dans la législation nationale; 

 6. Recommande que le rapport sur la question de la peine capitale que 
le Secrétaire général doit lui présenter en 1990, en application de sa résolution 
1745 (LIV) du 16 mai 1973, traite désormais de l’application des garanties 
aussi bien que du recours à la peine capitale; 
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 7. Prie le Secrétaire général de publier l’étude sur la question de la 
peine capitale et les conclusions nouvelles des sciences criminelles à ce sujet, 
établie en vertu de la section X de sa résolution 1986/10, et de mettre cette 
étude, accompagnée d’autres documents pertinents, à la disposition du 
huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants. 

 

21. Principes relatifs à la prévention efficace des exécutions 
extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux moyens  

d’enquêter efficacement sur ces exécutions* 

Prévention 

1. Les exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires seront interdites 
par la législation nationale et les gouvernements feront en sorte que de telles 
exécutions soient considérées comme des délits punissables en vertu de leur 
droit pénal et frappées de peines appropriées tenant compte de la gravité du 
délit. Des circonstances exceptionnelles, notamment l’état de guerre ou la 
menace de guerre, l’instabilité politique à l’intérieur du pays ou toute autre 
situation d’urgence publique, ne pourront être invoquées comme justification 
de ces exécutions. De telles exécutions ne devront pas avoir lieu, quelles que 
soient les circonstances, notamment en cas de conflit armé interne, par suite 
de l’emploi excessif ou illégal de la force par un agent de l’État ou toute autre 
personne agissant à titre officiel ou sur l’instigation ou avec le consentement 
explicite ou tacite d’une telle personne, et dans les situations où il y a décès 
pendant la détention préventive. Cette interdiction l’emportera sur les décrets 
publiés par l’exécutif. 

2. Afin d’empêcher les exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires, 
les pouvoirs publics exerceront un contrôle rigoureux, notamment en veillant 
strictement au respect de la voie hiérarchique, sur tous les fonctionnaires 
responsables de l’arrestation, de la détention provisoire et de 
l’emprisonnement, ainsi que sur tous les fonctionnaires autorisés par la loi à 
employer la force et à utiliser les armes à feu. 

3. Les pouvoirs publics proscriront les ordres de supérieurs hiérarchiques ou 
de services officiels autorisant ou incitant d’autres personnes à procéder à de 
telles exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires. Toute personne a le 
droit et le devoir de refuser d’exécuter de tels ordres et la formation des 
responsables de l’application des lois insistera sur les dispositions ci-dessus. 

____________ 

 *Résolution 1989/65 du Conseil économique et social, annexe. 
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4. Une protection efficace sera assurée par des moyens judiciaires ou autres 
aux personnes et aux groupes qui seront menacés d’une exécution 
extrajudiciaire, arbitraire ou sommaire, y compris à ceux qui feront l’objet de 
menaces de mort. 

5. Nul ne sera envoyé ou extradé de force à destination d’un pays lorsqu’il y 
aura des raisons valables de craindre qu’il soit victime d’une exécution 
extrajudiciaire, arbitraire ou sommaire dans ce pays. 

6. Les pouvoirs publics veilleront à ce que les personnes privées de liberté 
soient détenues dans des lieux de détention reconnus officiellement comme 
tels et à ce que des renseignements précis sur leur arrestation et le lieu où elles 
se trouvent, y compris sur leur transfert, soient immédiatement communiqués 
à leur famille et à leur avocat ou à d’autres personnes de confiance. 

7. Des inspecteurs qualifiés, y compris du personnel médical ou une autorité 
indépendante équivalente, procèderont régulièrement à des inspections sur les 
lieux de détention et seront habilités à procéder à des inspections inopinées de 
leur propre initiative, avec toutes garanties d’indépendance dans l’exercice de 
cette fonction. Ces inspecteurs auront accès sans aucune restriction à toutes 
les personnes détenues ainsi qu’à toutes les pièces de leur dossier. 

8. Les gouvernements s’appliqueront à empêcher les exécutions 
extralégales, arbitraires et sommaires, en prenant diverses mesures telles que 
l’intercession diplomatique, l’amélioration des conditions d’accès des 
plaignants aux organes intergouvernementaux et judiciaires et l’accusation 
publique. Il sera fait appel aux mécanismes intergouvernementaux pour 
enquêter sur les informations relatives à de telles exécutions et prendre des 
mesures efficaces contre de telles pratiques. Les gouvernements, y compris 
ceux des pays où l’on suspecte qu’il est procédé à des exécutions 
extrajudiciaires, arbitraires et sommaires, apporteront un concours total aux 
enquêtes internationales. 

Enquêtes 

9. Une enquête approfondie et impartiale sera promptement ouverte dans 
tous les cas où l’on soupçonnera des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et 
sommaires, y compris ceux ou des plaintes déposées par la famille ou des 
informations dignes de foi donneront à penser qu’il s’agit d’un décès non 
naturel dans les circonstances données. Il existera à cette fin des procédures et 
des services officiels d’enquête dans les pays. L’enquête aura pour objet de 
déterminer la cause, les circonstances et le jour et l’heure du décès, le 
responsable et toute pratique pouvant avoir entraîné le décès, ainsi que tout 
ensemble de faits se répétant systématiquement. Toute enquête devra 
comporter une autopsie adéquate, le rassemblement et l’analyse de toutes les 
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preuves physiques ou écrites et l’audition des témoins. L’enquête distinguera 
entre les morts naturelles, les morts accidentelles, les suicides et les 
homicides. 

10. L’autorité chargée de l’enquête aura tout pouvoir pour obtenir tous les 
renseignements nécessaires pour l’enquête et disposera de toutes les 
ressources budgétaires et techniques dont elle aura besoin pour mener sa tâche 
à bien. Elle aura aussi le pouvoir d’obliger les fonctionnaires dont on suppose 
qu’ils sont impliqués dans l’une quelconque des exécutions mentionnées à 
comparaître et à témoigner. La même règle s’appliquera en ce qui concerne les 
témoins. À cette fin, elle sera habilitée à citer les témoins – y compris les 
fonctionnaires en cause – à comparaître et à exiger que des preuves soient 
fournies. 

11. Lorsque les procédures d’enquête établies seront inadéquates, soit que les 
compétences techniques ou l’impartialité nécessaires fassent défaut, soit que 
la question soit trop importante, soit encore que l’on se trouve en présence 
manifestement d’abus systématiques, lorsque la famille de la victime se plaint 
de ces insuffisances ou pour toute autre raison sérieuse, les pouvoirs publics 
feront poursuivre l’enquête par une commission d’enquête indépendante ou 
par un organe similaire. Les membres de cette commission seront choisis pour 
leur impartialité, leur compétence et leur indépendance personnelle. Ils seront, 
en particulier, indépendants à l’égard de toute institution ou personne qui peut 
faire l’objet de l’enquête. La commission aura tout pouvoir pour obtenir tout 
renseignement nécessaire à l’enquête et elle mènera l’enquête en application 
des présents Principes. 

12. Il ne sera pas pris de disposition au sujet de la dépouille mortelle tant 
qu’une autopsie adéquate n’aura pas été effectuée par un médecin qui sera si 
possible expert en pathologie légale. Les personnes effectuant l’autopsie 
auront accès à toutes les données de l’enquête, au lieu où le corps a été 
découvert et à celui où le décès est censé s’être produit. Si le corps a été 
enterré et si une enquête se révèle nécessaire par la suite, le corps sera exhumé 
sans retard de façon compétente en vue d’une autopsie. Si l’on découvre des 
restes à l’état de squelette, ceux-ci devront être soigneusement exhumés et 
étudiés; conformément aux techniques systématiques de l’anthropologie. 

13. La dépouille mortelle devra être mise à la disposition de ceux qui 
effectuent l’autopsie pendant une période de temps raisonnable pour permettre 
une enquête approfondie. L’autopsie devra à tout le moins viser à établir 
l’identité du défunt ainsi que la cause et les circonstances du décès. La date, 
l’heure et le lieu du décès devront être précisés autant que possible. Des 
photographies en couleur détaillées du défunt seront incluses dans le rapport 
d’autopsie afin d’étayer les conclusions de l’enquête. Le rapport d’autopsie 
devra relater toutes les lésions constatées, y compris toute preuve de torture. 
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14. Afin d’assurer l’objectivité des résultats, les personnes effectuant 
l’autopsie devront pouvoir travailler en toute impartialité et en toute 
indépendance vis-à-vis de tout organisme, personne ou entité pouvant être 
impliqué. 

15. Les plaignants, les témoins, les personnes chargées de l’enquête et leurs 
familles jouiront d’une protection contre les violences, les menaces de 
violence ou toute autre forme d’intimidation. Les personnes pouvant être 
impliquées dans des exécutions extrajudiciaires, arbitraires ou sommaires 
seront écartées de toute fonction leur permettant d’exercer une autorité, 
directe ou indirecte, sur les plaignants, les témoins et leurs familles, ainsi que 
sur les personnes chargées de l’enquête. 

16. Les familles des défunts et leurs représentants autorisés seront informés 
de toute audience et y auront accès, ainsi qu’à toute information touchant 
l’enquête; ils auront le droit de produire d’autres éléments de preuve. La 
famille du défunt aura le droit d’exiger qu’un médecin ou un autre 
représentant qualifié assiste à l’autopsie. Lorsque l’identité du défunt aura été 
établie, un avis de décès sera affiché et la famille ou les parents du défunt 
seront immédiatement avisés. La dépouille mortelle leur sera rendue après 
l’enquête. 

17. Un rapport écrit sera établi dans un délai raisonnable sur les méthodes et 
les conclusions de l’enquête. Il sera rendu public immédiatement et 
comportera une description de l’enquête et des procédures et méthodes 
utilisées pour apprécier les éléments de preuve, ainsi que des conclusions et 
recommandations fondées sur des constatations et sur la loi applicable. Le 
rapport énumèrera en détail les événements constatés et les éléments de 
preuve sur lesquels s’appuient les constatations, ainsi que les noms des 
témoins ayant déposé, à l’exception de ceux dont l’identité n’a pas été révélée 
pour leur protection. Les pouvoirs publics devront, dans un délai raisonnable, 
soit répondre au rapport de l’enquête, soit indiquer quelles mesures seront 
prises pour y donner suite. 

 

Procédure judiciaire 

18. Les pouvoirs publics veilleront à ce que les personnes dont l’enquête aura 
révélé qu’elles ont participé à des exécutions extrajudiciaires, arbitraires ou 
sommaires sur tout territoire tombant sous leur juridiction soient traduites en 
justice. Les pouvoirs publics pourront soit traduire ces personnes en justice, 
soit favoriser leur extradition vers d’autres pays désireux d’exercer leur 
juridiction. Ce principe s’appliquera quels que soient et où que soient les 
auteurs du crime ou les victimes, quelle que soit leur nationalité et quel que 
soit le lieu où le crime a été commis. 
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19. Sans préjudice du principe 3 ci-dessus, l’ordre donné par un supérieur 
hiérarchique ou une autorité publique ne peut pas être invoqué pour justifier 
des exécutions extrajudiciaires, arbitraires ou sommaires. Les supérieurs 
hiérarchiques, les fonctionnaires ou autres agents de l’État pourront répondre 
des actes commis par des agents de l’État placés sous leur autorité s’ils 
avaient raisonnablement la possibilité de prévenir de tels actes. En aucun cas, 
y compris en état de guerre, état de siège ou autre état d’urgence, une 
immunité générale ne pourra exempter de poursuites toute personne présumée 
impliquée dans des exécutions extrajudiciaires, arbitraires ou sommaires. 

20. Les familles et les ayants droit des victimes d’exécutions extrajudiciaires, 
arbitraires ou sommaires auront droit à recevoir une indemnisation équitable 
dans un délai raisonnable. 

 

22. Garanties pour la protection des droits des personnes  
passibles de la peine de mort* 

Le Conseil économique et social, 

Rappelant les résolutions 2857 (XXVI) et 32/61 de l’Assemblée 
générale, en date des 20 décembre 1971 et 8 décembre 1977, ainsi que ses 
propres résolutions 1745 (LIV) du 16 mai 1973, 1930 (LVIII) du 6 mai 1975, 
1990/51 du 24 juillet 1990 et 1995/57 du 28 juillet 1995, 

Rappelant également l’article 6 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques1, 

Rappelant en outre les garanties pour la protection des droits des 
personnes passibles de la peine de mort annexées à sa résolution 1984/50 du 
25 mai 1984 et sa résolution 1989/64 du 24 mai 1989 sur l’application des 
garanties, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la peine capitale et 
l’application des garanties pour la protection des droits des personnes 
passibles de la peine de mort2, 

Rappelant les Principes relatifs à la prévention efficace des exécutions 
extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux moyens d’enquêter 
efficacement sur ces exécutions énoncés dans l’annexe à sa résolution 1989/65 

____________ 

 *Résolution 1996/15 du Conseil économique et social. 
 1Voir résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée générale, annexe. 
 2E/CN.15/1996/19. 
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du 24 mai 1989 et faits siens par l’Assemblée générale dans sa résolution 
44/162 du 15 décembre 1989, et prenant acte des recommandations du 
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme chargé 
d’examiner les questions relatives aux exécutions extrajudiciaires, sommaires 
ou arbitraires concernant la peine de mort figurant dans son rapport à la 
Commission à sa cinquante-deuxième session3, 

Prenant note de la résolution 827 (1993) du Conseil de sécurité, en date 
du 25 mai 1993, dans laquelle le Conseil a décidé de créer le Tribunal 
international pour juger les personnes présumées responsables de violations 
graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-
Yougoslavie depuis 1991 et d’adopter le statut du Tribunal international qui 
figure en annexe au rapport présenté par le Secrétaire général en application 
du paragraphe 2 de la résolution 808 (1993) du Conseil de sécurité en date du 
22 février 19934, et prenant note également de la résolution 955 (1994) du 
Conseil de sécurité, en date du 8 novembre 1994, dans laquelle le Conseil a 
décidé de créer le Tribunal criminel international chargé de juger les 
personnes présumées responsables d’actes de génocide ou d’autres violations 
graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda 
et les citoyens rwandais présumés responsables de tels actes ou de telles 
violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 
décembre 1994 et d’adopter le statut du Tribunal international pour le Rwanda 
qui figure en annexe à ladite résolution, 

1.  Note que, pendant la période couverte par le rapport du Secrétaire 
général sur la peine capitale et l’application des garanties pour la protection 
des droits des personnes passibles de la peine de mort2, un nombre croissant 
de pays ont aboli la peine de mort et que d’autres ont eu pour politique de 
réduire le nombre d’infractions passibles de la peine capitale et ont déclaré 
qu’ils n’avaient condamné aucun délinquant à celle-ci alors que certains autres 
pays l’ont maintenue et quelques-uns l’ont rétablie; 

2.  Demande aux États Membres dans lesquels la peine de mort n’a pas 
été abolie d’appliquer effectivement les garanties pour la protection des droits 
des personnes passibles de la peine de mort qui prévoient que la peine de mort 
ne peut être imposée que pour les crimes les plus graves, étant bien compris 
que l’on entend par là des crimes intentionnels ayant des conséquences 
mortelles ou d’autres conséquences extrêmement graves; 

3.  Encourage les États Membres dans lesquels la peine de mort n’a pas 
été abolie à faire en sorte que chaque prévenu passible de la peine de mort 

____________ 

 3E/CN.4/1996/4. 
 4Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-huitième année, Supplément d’avril, 
mai et juin 1993, documents S/25704 et Add.1. 
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bénéficie de toutes les garanties possibles de jugement équitable, tel que prévu 
à l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques1, et 
gardant à l’esprit les Principes fondamentaux relatifs à l’indépendance de la 
magistrature5, les Principes essentiels relatifs au rôle du barreau6, les Principes 
directeurs applicables au rôle des magistrats du parquet7, l’Ensemble de 
Principes concernant la protection des personnes soumises à une forme 
quelconque de détention ou d’emprisonnement8 et l’Ensemble de règles 
minima pour le traitement des détenus9; 

4.  Encourage également les États Membres dans lesquels la peine de 
mort n’a pas été abolie à faire en sorte que les détenus ne comprenant pas 
suffisamment la langue utilisée par le tribunal soient pleinement informés, au 
moyen de services d’interprétation ou de traduction, de tous les chefs 
d’accusation relevés contre eux et du contenu des documents pertinents sur 
lesquels le tribunal délibère; 

5.  Invite les États Membres dans lesquels la peine de mort peut être 
appliquée à ménager un délai suffisant pour la préparation d’un appel à un 
tribunal supérieur et pour l’achèvement de la procédure d’appel ainsi que pour 
les recours en grâce de façon que soient effectivement appliquées les règles 5 
et 8 des garanties pour la protection des droits des personnes passibles de la 
peine de mort; 

6.  Demande aux États Membres dans lesquels la peine de mort peut 
être appliquée de veiller à ce que les fonctionnaires participant à la décision 
de procéder à une exécution soient pleinement informés de l’état des appels et 
des recours en grâce concernant le détenu en question; 

7.  Prie instamment les États Membres dans lesquels la peine de mort 
peut être appliquée de se conformer sans réserve à l’Ensemble de règles 
minima pour le traitement des détenus afin de limiter au maximum les 
souffrances des prisonniers condamnés à mort et d’éviter toute exacerbation 
de ces souffrances. 

____________ 

 5Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, 
Milan (Italie), 26 août-6 septembre 1985: rapport établi par le Secrétariat (publication des Nations 
Unies, numéro de vente: F.86.IV.l), chap. I, sect. D.2, annexe. 
 6Huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants. 
La Havane, 27 août-7 septembre 1990: rapport établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.91.IV.l), chap. I, sect. B.3, annexe. 
 7Ibid., sect. C.26. 
 8Résolution 43/173 de l’Assemblée générale, annexe. 
 9Premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, 
Genève, 22 août-3 septembre 1955: rapport établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: 1956.IV.4), annexe I, sect. A. 



Première partie, chapitre V.  Peine capitale 163 
 

 

23.  Question de la peine de mort* 

La Commission des droits de l’homme, 

Rappelant l’article 3 de la Déclaration universelle des droits de l’homme 
qui affirme le droit à la vie de tout individu, l’article 6 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, ainsi que l’article 6 et l’alinéa a) de 
l’article 37 de la Convention relative aux droits de l’enfant, 

Rappelant également les résolutions de l’Assemblée générale 2857 
(XXVI) et 32/61, en date des 20 décembre 1971 et 8 décembre 1977, ainsi que 
la résolution 44/128 du 15 décembre 1989, dans laquelle l’Assemblée a adopté 
et ouvert à la signature, à la ratification et à l’adhésion le deuxième Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, visant à abolir la peine de mort, 

Rappelant en outre les résolutions pertinentes du Conseil économique et 
social, notamment les résolutions 1984/50 du 25 mai 1984, 1985/33 du 29 mai 
1985, 1989/64 du 24 mai 1989, 1990/29 du 24 mai 1990, 1990/51 du 24 juillet 
1990 et 1996/15 du 23 juillet 1996, 

Rappelant ses résolutions précédentes, dans lesquelles elle s’est déclarée 
convaincue que l’abolition de la peine de mort contribue au renforcement de 
la dignité humaine et à l’élargissement progressif des droits de l’homme, 

Notant que, dans certains pays, la peine capitale est souvent prononcée à 
l’issue de procès qui ne se sont pas déroulés dans le respect des normes 
internationales d’équité, et que des personnes appartenant à des minorités 
nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques semblent être de façon 
disproportionnée l’objet de sentences de mort, et condamnant les cas dans 
lesquels la peine capitale est appliquée à des femmes en vertu d’une 
législation sexiste, 

Se félicitant que la peine de mort soit exclue des peines que le Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie, le Tribunal international pour le 
Rwanda et la Cour pénale internationale sont habilités à prononcer, 

Louant les États qui sont récemment devenus parties au deuxième 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, et se félicitant que certains États aient dernièrement signé le 
deuxième Protocole facultatif, 

____________ 

 *Résolution 2003/67 de la Commission des droits de l’homme (voir Documents officiels du 
Conseil économique et social, 2003, Supplément n° 3 (E/2003/23), chap. II, sect. A). 



164  Recueil des règles et normes de l’Organisation des Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale 
 

 

Se félicitant que la peine de mort ait été abolie dans certains États depuis 
sa dernière session, en particulier dans les États qui ont aboli la peine de mort 
pour tous les crimes, 

Se félicitant également du fait que de nombreux pays qui conservent la 
peine de mort dans leur législation pénale appliquent un moratoire sur les 
exécutions, 

Se félicitant en outre des initiatives régionales visant à instaurer un 
moratoire sur les exécutions et à abolir la peine de mort, 

Se référant aux garanties pour la protection des droits des personnes 
passibles de la peine de mort, énoncées dans l’annexe à la résolution 1984/50 
du Conseil économique et social, 

Profondément préoccupée de constater que plusieurs pays appliquent la 
peine de mort sans tenir compte des limites établies dans le Pacte et dans la 
Convention relative aux droits de l’enfant, 

Préoccupée de constater que, quand ils appliquent la peine de mort, 
plusieurs pays ne tiennent pas compte des garanties pour la protection des 
droits des personnes passibles de la peine de mort, 

1. Rappelle le sixième rapport quinquennal du Secrétaire général sur la 
peine de mort et l’application des garanties pour la protection des droits des 
personnes passibles de la peine de mort, présenté conformément à la 
résolution 1995/57 du Conseil économique et social, en date du 28 juillet 1995 
(E/2000/3), et accueille avec satisfaction le supplément annuel – qui fait 
l’objet du rapport du Secrétaire général (E/CN.4/2003/106 et Add.1) – rendant 
compte des changements survenus dans la législation et la pratique en matière 
de peine de mort dans le monde entier, comme la Commission l’a demandé 
dans sa résolution 2002/77 du 25 avril 2002; 

2. Réaffirme la résolution 2000/17 de la Sous-Commission de la 
promotion et de la protection des droits de l’homme, en date du 17 août 2000, 
relative au droit international et à l’imposition de la peine de mort à des 
personnes âgées de moins de dix-huit ans au moment de la commission du 
délit; 

3. Engage tous les États parties au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques qui ne l’ont pas encore fait à envisager d’adhérer au 
deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte, visant à abolir la peine 
de mort, ou de le ratifier; 

4. Prie instamment tous les États qui maintiennent la peine de mort: 



Première partie, chapitre V.  Peine capitale 165 
 

 

a) De ne pas la prononcer dans le cas de personnes âgées de moins de 
dix-huit ans et dans le cas de femmes enceintes; 

b) De ne prononcer la peine de mort que pour les crimes les plus graves 
et en vertu d’un jugement final rendu par un tribunal compétent, indépendant 
et impartial, et de garantir le droit à un procès équitable et le droit de solliciter 
la grâce ou la commutation de la peine; 

c) De veiller à ce que toutes les procédures légales, notamment celles 
engagées devant des tribunaux ou des juridictions d’exception et en particulier 
les procédures relatives aux crimes emportant la peine capitale, soient 
conformes aux garanties de procédure minimales énoncées à l’article 14 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques; 

d) De veiller à ce que la notion de “crimes les plus graves” ne 
s’entende que des crimes intentionnels ayant des conséquences fatales ou 
extrêmement graves et à ce que la peine de mort ne soit pas imposée pour des 
actes non violents comme les délits financiers, la pratique religieuse 
ou l’expression de convictions sans violence et les relations sexuelles entre 
adultes consentants; 

e) De ne pas émettre à l’égard de l’article 6 du Pacte de nouvelles 
réserves qui puissent être contraires à l’objet et au but du Pacte et de retirer 
toute réserve de ce type qui pourrait avoir été formulée, étant donné que ledit 
article 6 consacre les règles minimales pour la protection du droit à la vie et 
les normes généralement acceptées dans ce domaine; 

f) D’observer les garanties pour la protection des droits des personnes 
passibles de la peine de mort et de satisfaire intégralement à leurs obligations 
internationales, en particulier celles qu’ils ont contractées en vertu de l’article 
36 de la Convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963, et plus 
particulièrement le droit de recevoir des informations sur l’assistance 
consulaire dans le contexte d’une procédure juridique; 

g) De ne pas prononcer la peine de mort dans le cas de personnes 
atteintes d’une quelconque forme de maladie mentale, ni d’exécuter un 
condamné atteint de maladie mentale; 

h) D’exempter de la peine capitale les mères ayant des enfants en bas 
âge; 

i) De veiller à ce que, lorsque la peine capitale est appliquée, elle soit 
exécutée de manière à causer le minimum de souffrances possible et ne soit 
pas exécutée en public ni de toute autre manière dégradante, et à ce qu’il soit 
mis immédiatement fin aux modes d’exécution particulièrement cruels ou 
inhumains, comme la lapidation; 

j) De ne pas exécuter une personne tant qu’une procédure juridique la 
concernant est en cours, au niveau international ou national; 
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5. Engage tous les États qui n’ont pas encore aboli la peine de mort à: 

a) Limiter progressivement le nombre d’infractions qui emportent cette 
peine et, pour le moins, à ne pas en étendre l’application aux crimes auxquels 
elle ne s’applique pas aujourd’hui; 

b) Abolir définitivement la peine de mort et, en attendant, instituer un 
moratoire sur les exécutions; 

c) Rendre publics les renseignements concernant l’application de la 
peine de mort et toute exécution prévue; 

d) Donner au Secrétaire général et aux organismes de l’Organisation 
des Nations Unies compétents des renseignements concernant l’application de 
la peine capitale et le respect des garanties pour la protection des droits des 
personnes passibles de la peine de mort, telles qu’elles figurent dans la 
résolution 1984/50 du Conseil économique et social; 

6. Engage les États qui n’appliquent plus la peine de mort, mais la 
maintiennent en vigueur dans leurs textes législatifs, à l’abolir; 

7. Prie les États qui ont reçu une demande d’extradition concernant 
une personne qui encourt la peine de mort de se réserver explicitement le droit 
de refuser l’extradition, s’ils ne reçoivent pas des autorités compétentes de 
l’État demandeur des assurances concrètes que la peine capitale ne sera pas 
appliquée; 

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter encore, à sa soixantième 
session, en consultation avec les gouvernements, les institutions spécialisées 
et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales, un 
supplément annuel à son rapport quinquennal sur la peine de mort et 
l’application des garanties pour la protection des droits des personnes 
passibles de la peine de mort, rendant compte des changements survenus dans 
la législation et la pratique en matière de peine de mort dans le monde entier, 
en accordant une attention particulière à l’application de la peine de mort à 
des personnes n’ayant pas atteint l’âge de dix-huit ans au moment du délit; 

9. Décide de poursuivre l’examen de la question à sa soixantième 
session, au titre du même point de l’ordre du jour. 

 




